
ARTICLE 22

TITRES

Les titres utilisés dans le présent accord ne servent qu'à des fins de référence.

ARTICLE 23

COMPATIBILITÉ AVEC LES CONVENTIONS MULTILATÉRALES

Si une convention multilatérale entre en vigueur à l’égard des deux Parties contractantes, 
des consultations peuvent être tenues conformément à l’article 17 du présent accord afin de 
déterminer l’incidence des dispositions de cette convention sur le présent accord.

ARTICLE 24

ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent accord entre en vigueur à la date de la dernière des notes diplomatiques au 
moyen desquelles les Parties contractantes se notifient l’accomplissement de toutes les formalités 
internes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent accord.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur gouvernement respectif, 
ont signé le présent accord.

FAIT en double exemplaire à Belgrade ce 21e jour de mai 2018, en langues française, anglaise et 
serbe, chaque version faisant également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DE SERBIE

POUR LE GOUVERNEMENT 
DU CANADA

Stéphane Dion Ivica Dacic
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